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Conseil d’administration du 23 janvier 2019 

_________ 

Délibération n° 2019-09 
relative à l’approbation de la méthode de vérification de l’absence de surcompensation dans 

les organismes de logement social pour l'exercice de la mission mentionnée au c du 1° du I de 
l'article L. 342-2 du code de la construction et de l’habitation visant le contrôle du respect de la 

décision 2012/21/UE de la Commission européenne, du 20 décembre 2011, relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général (SIEG) 

 
 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION  
DE L'AGENCE NATIONALE DE CONTRÔLE DU LOGEMENT SOCIAL 
 
Vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 106, paragraphe 2 ; 
 
Vu la décision 2012/21/UE de la Commission européenne, du 20 décembre 2011, relative à l'application de 
l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous 
forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services 
d'intérêt économique général  ; 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment ses articles L. 342-2, L. 342-4, L 342-14 I.10°, 
R 342-2 (II, 4°), et R. 342-3 ; 
 
Vu la délibération n° 2017-30 du 1er décembre 2017 du conseil d’administration de l’agence ; 
 
Considérant ce qui suit : 
 

1. la mission mentionnée au c du 1° du I de l'article L. 342-2 du code de la construction et de 
l’habitation s’exerce à l’occasion d’un contrôle global ou d’un contrôle ciblé et elle ne donne pas lieu 
à l’établissement d’un rapport distinct de celui relatif au contrôle dans le cadre duquel elle s’exerce ; 

 
2. aux termes du paragraphe 1 de l’article 5 de la décision 2012/21/UE de la Commission européenne, 

du 20 décembre 2011, relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service 
public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique 
général, le montant de la compensation n’excède pas ce qui est nécessaire pour couvrir les coûts 
nets occasionnés par l’exécution des obligations de service public, y compris un bénéfice 
raisonnable ; 

 
3. aux termes du paragraphe 5 de l’article 5 de la décision 2012/21/UE de la Commission européenne, 

du 20 décembre 2011, relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le 
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fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service 
public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique 
général, il est entendu par bénéfice raisonnable le taux de rendement du capital qu’exigerait une 
entreprise moyenne s’interrogeant sur l’opportunité de fournir le service d’intérêt économique 
général pendant toute la durée du mandat, en tenant compte du niveau de risque, le taux de 
rendement du capital étant défini comme le taux de rendement interne que l’entreprise obtient sur 
son capital investi pendant la durée du mandat et le niveau de risque dépendant du secteur 
concerné, du type de service et des caractéristiques de la compensation ; 

 
4. aux termes du paragraphe 7 de l’article 5 de la décision 2012/21/UE de la Commission européenne, 

du 20 décembre 2011, relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service 
public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique 
général, un taux de rendement du capital qui ne dépasse pas le taux de swap applicable majoré 
d’une prime de 100 points de base est considéré comme raisonnable en tout état de cause, le taux 
de swap applicable étant celui dont la maturité et la monnaie correspondent à la durée et à la 
monnaie du mandat ; 

 
5. les caractéristiques de fonctionnement du SIEG du logement social en France, notamment l’absence 

de terme au mandat et les difficultés d’estimation des variations de la valeur économique du 
patrimoine durant le mandat, ne permettent pas la détermination d’un taux de rendement interne 
du capital investi ; 

 
6. le maintien de la qualité de l’habitat et l’adaptation du parc de logements sociaux aux besoins des 

territoires sont des missions constitutives du SIEG ; 
 

7. aux termes du paragraphe 8 de l’article 5 de la décision 2012/21/UE de la Commission européenne, 
du 20 décembre 2011, relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service 
public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique 
général, lorsque, en raison de circonstances particulières, il n’est pas approprié de recourir au taux 
de rendement du capital, les États membres peuvent, pour déterminer le niveau du bénéfice 
raisonnable, se fonder sur d’autres indicateurs de bénéfice, tels que le rendement des capitaux 
propres moyen, le rendement du capital employé, le rendement de l’actif ou la marge d’exploitation ; 

 
8. aux termes du paragraphe 8 de l’article 5 de la décision 2012/21/UE de la Commission européenne, 

du 20 décembre 2011, relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service 
public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique 
général, quel que soit l’indicateur retenu, l’État membre doit être en mesure de fournir à la 
Commission, sur demande de celle-ci, des éléments prouvant que le bénéfice n’excède pas ce 
qu’exigerait une entreprise moyenne s’interrogeant sur l’opportunité de fournir le service et peut, 
par exemple, communiquer à titre de référence des rendements obtenus pour des contrats similaires 
exécutés dans des conditions de concurrence ; 
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DÉCIDE  
 
Article 1er : La méthode de vérification de l’absence de surcompensation dans les organismes de 
logement social mise en œuvre par l’agence pour l'exercice de la mission mentionnée au c du 1° du I de 
l'article L. 342-2 comporte deux étapes : 

1) le diagnostic préliminaire consistera en l’analyse de la situation économique et financière de 

l’organisme, au vu de ses données et états financiers et comptables, afin d’identifier si, à ce stade, cet 

examen préliminaire fait apparaître un résultat excédant un bénéfice raisonnable, et par conséquent 

l’existence d’une éventuelle surcompensation. Cette étape ne nécessitera pas de diligences au sein 

de l’organisme ; 

2) le diagnostic complémentaire consistera à procéder à un examen approfondi de la situation de 

l’organisme afin de confirmer, qualifier et évaluer une éventuelle surcompensation, après prise en 

compte, notamment des effets attendus des projets d’investissements déjà engagés et, le cas échéant, 

proposition d’options possibles pour lui permettre de retrouver un bénéfice raisonnable. 

 
Article 2 : En application du paragraphe 8 de l’article 5 de la décision 2012/21/UE de la Commission 
européenne, du 20 décembre 2011, relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public 
octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général, la 
situation de surcompensation est établie sur la base de la combinaison d’un indicateur de marge 
d’exploitation , l’excédent brut d’exploitation divisé par le chiffre d’affaires net des charges récupérables 
et d’un indicateur de rendement de l’actif, le résultat net comptable divisé par les immobilisations brutes 
nettes de l’endettement. 
Pour les premiers dix-huit mois d’application de la présente délibération, fera l’objet d’un examen 
approfondi en vue de la détection d’une éventuelle surcompensation tout organisme appartenant de 
façon cumulative au quatrième quartile pour les deux indicateurs mentionnés dans l’alinéa qui précède. À 
partir du bilan établi à l’issue de ces premiers dix-huit mois d’application, les seuils pour l’identification 
des organismes en situation de surcompensation pourront être ajustés par délibération du conseil en 
fonction des résultats obtenus. 
 
Article 3 : Pour l’application du paragraphe 8 de l’article 5 de la décision 2012/21/UE de la Commission 
européenne, du 20 décembre 2011, relative à l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public 
octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général, aux 
termes duquel le bénéfice de l’organisme n’excède pas ce qu’exigerait une entreprise moyenne 
s’interrogeant sur l’opportunité de fournir le service, est principalement pris en compte le niveau de 
l’indicateur du résultat net comptable divisé par les immobilisations brutes nettes de l’endettement pour 
la qualification et l’évaluation d’une surcompensation effective. 
 
Article 4 : Les indicateurs visés aux articles 2 et 3 ci-dessus, utilisés par l’agence pour l’exercice de la 
mission mentionnée au c du 1° du I de l'article L. 342-2 du code de la construction et de l’habitation sont 
retraités afin de tenir compte, à partir d’une analyse des données disponibles et d’une analyse sur place, 
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